
Session ordinaire 2022-2023 n° 46 

 
 

 
 
 

Par lement  f rancophone bruxe l lo is  
( A s s e m b l é e  d e  l a  C o m m i s s i o n  c o m m u n a u t a i r e  f r a n ç a i s e )  

s i t e  :  w w w . p a r l e m e n t f r a n c o p h o n e . b r u s s e l s  
 

 

Commission de l’Enseignement, de la Formation professionnelle,  
des Personnes handicapées, du Transport scolaire, des Crèches,  

de la Culture et du Tourisme  
_____________________ 

 
 

Bulletin des travaux 
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La commission s’est réunie à 15h00 sous la présidence de M. Mohamed Ouriaghli, président. 

1. Proposition de résolution relative à la mise en place des recommandations pour le 
secteur ETA, déposée par la commission (application de l’article 18.4 du Règlement) 

Décisions 

 A l’unanimité des 9 membres présents, Mme Françoise Schepmans a été désignée en 
qualité de rapporteuse. 

 La commission a entendu l’exposé de Mme Françoise Schepmans, rapporteuse du 
groupe de travail. 

 La commission a procédé à une discussion générale. 

 La commission a procédé à la discussion et au vote des points du préambule et du 
dispositif. 

o Le point 1 du préambule est adopté à l’unanimité des 9 membres présents. 

o Les points 2 à 8 du préambule sont adoptés à l’unanimité des 9 membres présents. 

o Le point 1 du dispositif est adopté à l’unanimité des 9 membres présents. 

o Les points 2 à 11 du dispositif sont adoptés à l’unanimité des 9 membres présents. 

 L’ensemble de la proposition de résolution a été adopté à l’unanimité des 9 membres 
présents. 

 Il a été fait confiance au président et à la rapporteuse pour l’élaboration du rapport. 



 

2. Divers 

Décision 

 La commission a procédé à l’examen de ses futurs travaux. 

 
 
 
Prochaine réunion : sur convocation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres présents : Mme Isabelle Emmery, Mme Véronique Jamoulle, M. Sadik Köksal, Mme Joëlle Maison,  

M. Ahmed Mouhssin, M. Mohamed Ouriaghli (président), Mme Françoise Schepmans, M. Kalvin Soiresse Njall et 
M. Hicham Talhi. 
 
Membres absentes : Mme Clémentine Barzin (excusée), Mme Elisa Groppi (excusée) et Mme Stéphanie 

Koplowicz (excusée). 


